
Chronique internationale de l’IRES - n° 156 - décembre 2016 21

Au cours des 40 dernières années, 
la Thaïlande a peu à peu adhéré au néo-
libéralisme, ce qui a entraîné de nom-
breuses diffi cultés pour les travailleurs : 
faiblesse et stagnation des salaires réels, 
manque d’emplois décents et stables, 
normes de sécurité et de santé au tra-
vail insuffi santes, montée de la préca-
rité, privatisations d’entreprises, inéga-
lités persistantes, sans compter tous les 
problèmes auxquels sont confrontés les 
nombreux travailleurs immigrés 1. De-
puis fort longtemps, les travailleurs sont 
exclus des institutions politiques ainsi 
que du système de relations profession-
nelles à travers lesquels ils sont supposés 
défendre, formellement tout du moins, 
leurs intérêts. Cette marginalisation s’est 
encore accentuée avec le coup d’État de 
mai 2014. Le gouvernement dominé par 
les militaires, qui dirige le pays depuis 
presque trois ans, soutenu par l’ensemble 
des forces sociales dont il défend les inté-
rêts, a entrepris de remodeler la société et 
la politique thaïlandaises, en prenant un 

virage autoritaire qui engendre de nou-
velles diffi cultés pour la population. 

En se concentrant sur les entraves 
auxquelles se heurtent les organisations 
syndicales, cet article vise à mettre en 
évidence certains des principaux pro-
blèmes rencontrés par les travailleurs. 
Il sera tout d’abord question du contexte 
économique et des relations d’emploi 
dans le pays et, en particulier, de la mar-
ginalisation des organisations syndicales 
sur le plan politique et professionnel. Il 
s’agira ensuite de décrire les réactions 
des travailleurs à cette marginalisa-
tion. Enfi n, nous nous intéresserons aux 
conséquences du coup d’État de 2014 sur 
le mouvement syndical et l’ensemble des 
travailleurs. 

Une forte dépendance 
du syndicalisme au contexte 

politique, économique et social

Depuis les années 1920, les méca-
nismes institutionnels de représentation 
syndicale et politique des travailleurs 
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thaïlandais font l’objet de débats. Il a 
néanmoins fallu attendre le milieu des 
années 1970 pour que la Thaïlande en-
treprenne de formaliser la cadre d’inter-
vention du mouvement syndical. Pour 
comprendre cette décision, il est néces-
saire de la replacer dans un contexte plus 
large, étroitement lié aux intérêts géo-
stratégiques des États-Unis en Asie du 
Sud-Est dans le cadre de la guerre froide. 
Le pays a alors connu une période d’ex-
pansion économique, sur fond de montée 
des confl its sociaux, d’affaiblissement 
du pouvoir militaire et d’émergence de 
nouvelles forces sociales déterminées à 
faire advenir un système politique struc-
turé autour d’un Parlement et reposant 
sur des élections démocratiques (Brown, 
2004). De fait, le mouveme nt syndical 
qui a commencé à s’affi rmer à la fi n 
des années 1960 et jusqu’au milieu des 
années 1970 reposait sur une classe ou-
vrière urbaine, elle-même produit d’une 
politique d’industrialisation par subs-
titution aux importations adoptée par 
la Thaïlande vers 1960. Cette politique 
a contribué au développement d’une 
main-d’œuvre industrielle relativement 
homogène sur le plan ethnique : une part 
importante des travailleurs venait des 
régions rurales du Nord et du Nord-Est 
et avait trouvé des emplois à plein temps 
plus ou moins stables dans des entre-
prises publiques ou privées situées dans 
les principales banlieues industrielles de 
Bangkok. De nouvelles institutions des-
tinées à réguler les conditions de travail 

dans ces entreprises ont été mises en 
place afi n de répondre aux attentes de 
cette nouvelle catégorie de population.

Un système de relations 
professionnelles institutionnalisé 
dans les années 1970, puis affaibli 
à partir des années 1980

La loi sur les relations profession-
nelles (Labour Relations Act, LRA) 
adoptée en 1975 a accordé la possibi-
lité à tous les employés des entreprises 
publiques, ainsi qu’aux ouvriers des 
grandes manufactures privées concen-
trées à Bangkok et aux alentours, de se 
regrouper pour organiser la défense de 
leurs intérêts. Celle-ci, conformément 
à la loi, doit passer par des syndicats 
(sahaphapraenggnan), des fédérations 
du travail (sahaphanraenggnan) et des 
centrales syndicales (ongkanlucang) 
dans un système tripartite de relations 
professionnelles qui est censé placer les 
travailleurs, les employeurs et les pou-
voirs publics sur un pied d’égalité dans la 
résolution des confl its du travail 2. Cette 
structure institutionnelle visait explici-
tement à promouvoir un syndicalisme 
d’entreprise (bread-and-butter) se pré-
occupant essentiellement des questions 
salariales et de la qualité de vie au travail. 
Le développement d’un système électoral 
et politique pluraliste devait en contre-
partie permettre de mieux répondre à 
l’ensemble des revendications politiques 
et sociales des ouvriers. Cet espace poli-
tique offi ciel dévolu aux organisations 
syndicales était par ailleurs complété 

2. La loi de 1975 sur les relations professionnelles défi nit les objectifs de ces trois types d’organi-
sations syndicales : un syndicat doit défendre les intérêts des travailleurs en protégeant leurs 
conditions de travail et en favorisant de meilleures relations avec l’employeur, ainsi qu’entre 
les travailleurs. Deux syndicats ou plus (représentant des employés travaillant dans un même 
domaine ou secteur) peuvent demander à former une fédération du travail dont l’objectif est 
de promouvoir une meilleure collaboration entre syndicats, ainsi que de défendre les intérêts 
des syndicats et des travailleurs. Un minimum de 15 syndicats ou fédérations peut former une 
centrale syndicale ayant pour principe de promouvoir l’éducation et d’améliorer l’ensemble des 
relations professionnelles. 
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par un contrat social 3 reposant sur trois 
éléments : un mécanisme de salaire mini-
mum, un dispositif d’indemnisation limi-
té en cas d’arrêt maladie ou d’accident, 
et la promesse d’une croissance stimulée 
par la dynamique entrepreneuriale dont 
bénéfi cieront, in fi ne, les travailleurs, 
grâce à l’effet de « ruissellement » (i.e. 
redistribution verticale des revenus).

Depuis la fi n des années 1970, ce cadre 
institutionnel de défense des intérêts des 
travailleurs et le contrat social qui en dé-
coule, ainsi que le système parlementaire, 
n’ont presque jamais été modifi és, si l’on 
exclut quelques élargissements et modifi -
cations notables 4. Toutefois, le fait qu’on 
ait permis aux travailleurs de s’organiser 
et d’exprimer leurs revendications dans 
un espace politique formalisé ne s’est 
pas accompagné d’une plus grande prise 
en compte de leurs intérêts, que ce soit 
dans les négociations au niveau des éta-
blissements ou dans le système politique 
et électoral en général. Au contraire, en 
Thaïlande comme dans une grande partie 
des pays d’Asie du Sud-Est, on a pu obser-
ver, ces 30 dernières années, un affaiblis-
sement et une fragmentation du mouve-
ment syndical. 

Les problèmes auxquels les travail-
leurs thaïlandais se heurtent pour consti-
tuer et maintenir un syndicalisme effi cace 
découlent en partie du contexte politique 
et de la nature du développement capi-
taliste. L’espace pour l’action syndicale 
s’est structuré avant que la Thaïlande, 
alors en pleine expansion économique, 

n’adopte un modèle néolibéral, lequel a 
transformé la structure productive de la 
société. Si l’agriculture est restée un sec-
teur important, qui continue d’employer 
la majorité de la population active, l’in-
dustrie et les services dominent désor-
mais l’économie du pays depuis le pas-
sage, au début des années 1980, d’une 
politique d’industrialisation par substi-
tution aux importations à une stratégie 
d’industrialisation orientée vers l’expor-
tation. L’intégration aux structures de la 
production et du commerce mondial et la 
nécessité de conserver une main-d’œuvre 
bon marché pour soutenir l’accumulation 
de capital n’ont pas été sans conséquences 
sur l’organisation collective des travail-
leurs. La relation salariale a acquis une 
importance considérable pour le main-
tien des moyens de subsistance dans les 
zones rurales et urbaines. L’industrialisa-
tion rapide a en outre abouti à la création 
d’une catégorie sociale ayant des aspira-
tions et des expériences communes, qui 
s’est concentrée dans le bassin industriel 
de Bangkok et dans cinq des principales 
régions voisines. Par ailleurs, les diffi cul-
tés liées aux conditions dans lesquelles 
le salariat est devenu primordial pour le 
maintien des moyens de subsistance, le 
caractère spécifi que de l’industrialisa-
tion (en particulier la prédominance de 
l’industrie légère et des petites entre-
prises de production), et le recours à des 
politiques d’emploi fl exible ont largement 
entravé l’action syndicale. Féminisation 
de la main-d’œuvre dans des secteurs 

3. Ce contrat social consistait en un accord tacite, qui n’a jamais été offi ciellement exprimé dans 
aucune politique publique. Les élites thaïlandaises promettent implicitement des protections aux 
travailleurs en échange d’une acceptation par ces derniers de leur position de subordination. Ils 
doivent par ailleurs ne pas organiser de grèves paralysantes ou autres actions collectives et s’en 
tenir aux bénéfi ces attendus de la croissance conduite par les entrepreneurs.

4. Un système de sécurité sociale a été formellement établi au début des années 1990. Depuis, il 
s’est progressivement étendu, et protège les travailleurs contre les aléas du marché, via notam-
ment une assurance chômage. Une loi sur la protection de la main-d’œuvre (Labour Protection 
Act) est également entrée en vigueur en 1998.
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clés tels que l’électronique et le textile, 
dépendance grandissante à l’égard de tra-
vailleurs migrants originaires surtout du 
Myanmar, du Laos et du Cambodge, épi-
sodes de forte restructuration du capital 
à l’échelle de l’ensemble de l’économie 
thaïlandaise sous l’effet de la croissance 
rapide jusqu’au milieu des années 1990, 
crises d’accumulation survenues en 1997 
et en 2008 : tous ces facteurs ont contri-
bué à créer des conditions structurelles 
extrêmement diffi ciles pour les organisa-
tions syndicales.

Des obstacles économiques 
et politiques au mouvement syndical

Ces changements majeurs n’en ont 
pas moins posé les fondations sociales et 
matérielles qui ont fait émerger de nou-
velles formes, de nouveaux lieux et de 
nouvelles phases de mobilisation syndi-
cale. Face à ces transformations structu-
relles, les travailleurs thaïlandais ont ac-
tivement contesté leur subordination aux 
exigences et à l’évolution des relations sa-
lariales à l’ère du capitalisme, par le biais 
de grèves ponctuelles, de manifestations, 
sur les lieux de travail et sur la voie pu-
blique. Dans l’industrie, les employeurs 
ont réagi de différentes manières aux 
initiatives syndicales. Par exemple, les 
grandes entreprises et certains secteurs 
tels que l’automobile ont autorisé, voire 
encouragé, un syndicalisme d’entreprise, 
considéré comme un moyen d’assurer la 
paix sociale et de stimuler la producti-
vité des salariés. En revanche, dans les 
usines de production textile à bas coût, 
les employeurs se sont systématiquement 
opposés à l’implantation de syndicats. 
Plus généralement, depuis le début des 
années 1990, les employeurs ont réagi 
aux crises périodiques d’accumulation 

et d’intensifi cation de la concurrence 
en faisant du coût du travail la variable 
d’ajustement : réduction des effectifs, des 
salaires et des avantages sociaux, recours 
à des formes d’emploi fl exibles, à de 
nouvelles technologies, à des méthodes 
managériales toujours plus sophistiquées 
et à des délocalisations, souvent près 
des zones frontalières ou sur des sites 
nouveaux où la main-d’œuvre immigrée 
est moins coûteuse et non organisée. 
Les travailleurs en lutte pour conserver 
leurs emplois ou leurs conditions de tra-
vail, ou pour obtenir des indemnités et le 
paiement de leurs salaires et avantages 
salariaux, se sont opposés à ces proces-
sus de restructuration. La majorité de ces 
confl its se sont néanmoins soldés par des 
destructions d’emplois, par le versement 
partiel d’indemnités, ainsi que par la dis-
solution de syndicats existants ou par la 
neutralisation préventive de tentatives 
d’organisation syndicale. Par exemple, 
les militants et leaders syndicaux ont été 
visés par des fermetures totales ou par-
tielles d’usines, les employeurs redémar-
rant ensuite la production en embauchant 
des travailleurs souvent dans des condi-
tions précaires ou en sous-traitance. 

Les dynamiques à l’œuvre au sein du 
système politique thaïlandais ont facilité 
les offensives des employeurs contre la 
formation de syndicats dans les usines 5. 
Pour Michael Connors (2009), les élites 
et les forces sociales thaïlandaises, mal-
gré des différences entre libéraux, inter-
ventionnistes et populistes, ont toutes 
contribué à défendre leurs intérêts en 
restreignant l’espace politique du syndi-
calisme indépendant. En témoigne la ma-
nière dont les gouvernements successifs 
ont refusé de réformer les lois archaïques 
sur le travail, les tribunaux du travail peu 

5. Pour une analyse plus détaillée des conséquences des confl its politiques sur les tentatives d’or-
ganisation syndicale, voir Brown (2016).
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effi caces, ou encore les mécanismes d’ar-
bitrage et de conciliation établis par la loi 
de 1975 sur les relations professionnelles 
et désormais obsolètes. Ils ont également 
refusé de ratifi er les conventions n° 87 
sur la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical et n° 98 sur le droit d’or-
ganisation et de négociation collective 
de l’Organisation internationale du tra-
vail (OIT). Selon les périodes et dans des 
perspectives différentes, cette absence 
de réformes institutionnelles d’envergure 
a permis à un ensemble disparate com-
posé de militaires, de technocrates, de 
dirigeants d’entreprise et de personna-
lités corrompues, d’imposer ses intérêts 
et son emprise sur la structure formelle 
des relations professionnelles (Brown, 
2004:89-112). L’incapacité des syndicats 
à s’opposer effi cacement au pouvoir en 
recourant aux mécanismes formels pré-
vus par le droit du travail fait écho à 
l’inertie du système politique. Dans un 
régime parlementaire soumis au pouvoir 
du capital et des grandes entreprises et où 
l’achat de voix est une pratique courante, 
les travailleurs ont été systématiquement 
laissés-pour-compte, une situation exa-
cerbée par la Constitution et la loi électo-
rale qui, dans les faits, sont utilisées pour 
exclure une grande partie des travailleurs 
(Connor, 2009:361 ; Robertson, 2001).

Un syndicalisme faible 
L’effet démobilisateur des change-

ments structurels dus à une industriali-
sation capitaliste à marche forcée sur les 
groupes sociaux concernés et au sein des 
usines, ainsi que l’opposition persistante 
aussi bien politique qu’au niveau des 
entreprises à la formation de syndicats, 
sont autant d’obstacles considérables au 
développement d’un syndicalisme indé-
pendant en Thaïlande. Quarante ans 
après les grandes luttes des années 1970 
qui avaient, en partie, abouti à la création 

d’un espace politique favorable au syn-
dicalisme, le mouvement syndical peine 
désormais à se maintenir. De fait, le 
taux de syndicalisation demeure très 
faible et n’a que peu varié au cours des 
30 dernières années. On compte à peine 
plus de 600 000 membres syndiqués sur 
près de 48 millions de travailleurs, dont 
8 millions d’ouvriers. Les syndicats des 
entreprises publiques comptent 180 000 
membres, soit 29,7 % du nombre total 
d’adhérents à un syndicat ; ceux des en-
treprises privées, 427 000, soit 70,3 %. 
Sur un total de 1 488 syndicats réperto-
riés, 3,1 % sont implantés dans des entre-
prises publiques, et 96,8 % dans des éta-
blissements du secteur privé, dont 65 % à 
Bangkok et dans cinq provinces voisines. 
Nombre de syndicats du secteur privé 
déclarés n’existent que sur le papier et ne 
sont que le « produit » d’une concurrence 
interne afi n de siéger dans une instance 
tripartite. À quelques exceptions près, la 
grande majorité des syndicats réellement 
actifs présentent les mêmes caractéris-
tiques : ils sont de petite taille, établis 
dans une seule entreprise, manquent de 
fi nancements, luttent pour représenter 
leurs membres dans des processus de 
négociation collective, et surtout pour les 
aider lorsqu’ils recourent aux syndicats 
et aux tribunaux du travail afi n d’obte-
nir réparation en cas de préjudice. On 
compte également 21 fédérations syn-
dicales et 15 centrales syndicales, mar-
quées par des divisions internes impor-
tantes au plan idéologique et stratégique, 
et au sein desquelles les décisions sont 
le plus souvent prises sans consulter la 
base. Certaines d’entre elles vont même 
jusqu’à collaborer avec des entreprises, 
des représentants des pouvoirs publics et 
d’autres acteurs aux intérêts radicalement 
opposés à ceux des travailleurs. De fait, 
aucune fédération ou centrale syndicale 
ne peut se prévaloir d’un large soutien de 
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la base, ni n’a les moyens de mobiliser un 
nombre signifi catif de travailleurs pour 
exercer des pressions collectives sur les 
entreprises ou sur le gouvernement. La 
dernière centrale syndicale qui aurait pu 
le faire, le Congrès des syndicats thaï-
landais (Thai Trade Union Congress), qui 
dénombrait plus de 100 000 travailleurs 
affi liés, a été dissoute au milieu des an-
nées 1980. Comme nous allons l’aborder, 
l’affaiblissement et le morcellement du 
mouvement syndical coïncident, certes, 
avec une période d’expansion écono-
mique, mais aussi avec une profusion de 
revendications en suspens et de confl its 
sociaux qui, bien qu’épisodiques, sont à 
certains moments parvenus à s’inscrire 
dans la durée et ont été très médiatisés, 
dans un contexte de disparités écono-
miques et sociales persistantes.

Des syndicats dépassés par des 
mouvements de contestation sociale 

Du fait des contraintes qui ont pesé 
sur le syndicalisme d’entreprise et de la 
marginalisation de la classe ouvrière au 
sein des partis et du système politique 
(Brown, 2007:820), la défense des droits 
des travailleurs s’est souvent exprimée, 
au cours des 20 dernières années, dans 
le cadre d’un mouvement de contestation 
sociale plus large, notamment le mou-
vement féministe. La critique féministe 
de la nature verticale, bureaucratique 
et patriarcale du syndicalisme contrôlé 

par l’État a incité le mouvement syndi-
cal à changer de stratégie au début des 
années 1990 6. Par leur mobilisation dans 
certaines entreprises et certains secteurs, 
les ouvrières ont joué un rôle essentiel 
dans le maintien d’un syndicalisme indé-
pendant, à un moment où le syndicalisme 
offi ciel et son espace politique faisaient 
l’objet d’un contrôle par les forces du 
capital et de l’État. En s’appuyant sur 
l’idéologie et les ressources de groupes 
internationaux de solidarité entre tra-
vailleurs et en se structurant autour de 
revendications telles que les droits des 
travailleurs, la justice sociale et l’égalité 
des sexes, ces ouvrières ont fi ni par occu-
per une place centrale au sein d’un réseau 
complexe et dense d’acteurs alternatifs, 
tels que des organisations non gouver-
nementales (ONG) liées aux mouve-
ments syndicaux, des groupes informels 
et de réseaux d’alliances axés sur l’aide 
à l’enfance, la santé ou la sécurité. Les 
femmes ont également occupé des postes 
de direction au sein du comité de solida-
rité des travailleurs thaïlandais, le Thai 
Labour Solidarity Committee (TLSC, 
khana kamakan samanchan raengngan 
thai), une organisation fondée en 2001 et 
qui cherche à regrouper divers réseaux, 
syndicaux ou non, dans le but de consti-
tuer un centre national qui pourrait faire 
le lien entre les différents intérêts de la 
classe ouvrière et la représenter dans les 
négociations avec un employeur spéci-
fi que, des fédérations d’employeurs, ou 
les pouvoirs publics. 

6. À certains égards, le rassemblement, dans le cadre d’un mouvement syndical, de plusieurs 
acteurs sociaux thaïlandais, au début des années 1990, fait écho à des formes d’organisation 
syndicale similaires qui ont vu le jour, à la même époque, dans d’autres pays. Dans une certaine 
mesure (nous y reviendrons), cela montre l’infl uence d’organisations telles que la Fondation 
Friedrich Ebert (FES), ou d’autres organisations internationales et non gouvernementales affi -
liées aux mouvements syndicaux, sur les dynamiques d’organisation des travailleurs thaïlandais. 
Toutefois, l’adoption de cette stratégie correspond également à une tentative des travailleurs de 
ressusciter des formes d’organisation syndicale employées pendant les mobilisations de masse 
des années 1970, lorsque les étudiants s’étaient alliés aux ouvriers et aux agriculteurs pour 
s’opposer à l’autoritarisme militaire et demander de vraies réformes politiques et sociales.
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Une stratégie porteuse 
de quelques améliorations, 
pas de changements majeurs

Cette stratégie de réorganisation au 
sein des espaces politiques dévolus à la so-
ciété civile a en partie résolu certains des 
problèmes soulevés par la marginalisation 
des syndicats. Elle s’est appuyée sur une 
nouvelle génération de militants qui ont 
contribué à renouveler la réfl exion syndi-
cale, et qui ont acquis des compétences en 
expérimentant des méthodes, stratégies 
et tactiques d’organizing inédites 7. Il est 
signifi catif que certains de ces nouveaux 
modes d’organisation aient fonctionné à 
un niveau infranational, national et inter-
national, et qu’ils aient servi de points de 
ralliement autour desquels ont pu s’unifi er 
des tentatives d’organisation et de mobili-
sation diverses. Cet élan a permis de faire 
converger différents épisodes d’activisme 
syndical pour constituer des groupes de 
solidarité entre travailleurs, des struc-
tures, ainsi que des réseaux d’action à 
l’échelle régionale et internationale.

Ces modes d’action et ces réseaux 
qui sortaient des cadres traditionnels du 
syndicalisme ont permis de faire pression 
sur les entreprises et les pouvoirs publics 
thaïlandais, qui ne pouvaient plus igno-
rer les problèmes des travailleurs. Ils ont 
permis d’obtenir des améliorations dans 
plusieurs domaines : santé et sécurité au 
travail, réforme de la législation du travail 
et du système tripartite de relations pro-
fessionnelles, mise en place et extension 
du régime de sécurité sociale, lois sur les 
travailleurs migrants et sur les contrats de 
sous-traitance, etc. C’est, plus largement, 
au moyen d’une combinaison de divers 
modes d’action adossés à des soutiens 
internationaux qu’il a été possible de faire 

entendre la voix et de défendre les inté-
rêts des travailleurs pendant les confl its et 
les luttes qui ont émaillé les temps forts 
de l’histoire politique thaïlandaise ces 
15 dernières années. Pour autant, ce mou-
vement social de grande ampleur n’a pas 
réussi à produire les changements majeurs 
qui auraient permis aux ouvriers de rené-
gocier leurs conditions de travail ou de 
participer davantage aux choix politiques 
et aux processus décisionnels. En effet, du 
point de vue des travailleurs, les réponses 
apportées par l’État ont été trop lentes, au 
coup par coup, et parfois inadéquates.

Un brouillage des frontières
entre syndicats et ONG générateur 
de tensions

L’échec des organisations syndicales 
à empêcher leur marginalisation poli-
tique en utilisant un mouvement social 
plus large peut être analysé à différents 
niveaux. L’apport de fonds étrangers, par 
exemple, a produit des effets ambiva-
lents : si le recours à une aide matérielle 
et à des réseaux régionaux et interna-
tionaux a permis certaines victoires en 
matière de santé et sécurité au travail, 
et ont permis de mettre en évidence cer-
tains problèmes spécifi ques rencontrés 
par les femmes au travail, la solidarité 
internationale a également engendré des 
tensions et des confl its nouveaux au sein 
du mouvement syndical thaïlandais. Des 
campagnes orchestrées par des ONG 
locales se sont, par exemple, concen-
trées davantage sur les préoccupations 
des donateurs internationaux, comme 
l’introduction de clauses sociales ou 
l’adoption de codes de conduite, que sur 
des priorités nationales. Parfois, aussi, 
les ONG liées au mouvement syndical ont 
fait passer leurs besoins de fi nancement 

7. Des organisations d’un nouveau type ont éclos. Plutôt que de se limiter à des enjeux nationaux, 
certaines ont adopté une perspective plus large, et ont commencé à nouer des liens avec des 
groupes d’activistes au-delà des frontières thaïlandaises.



THAÏLANDE

Chronique internationale de l’IRES - n° 156 - décembre 201628

étranger avant les efforts destinés à trou-
ver des solutions rapides et effi caces à des 
confl its du travail ou à d’autres problèmes 
concrets. Dans le même temps, en raison 
de la bureaucratisation des processus, les 
fonds obtenus auraient souvent été al-
loués à la mise en œuvre des mêmes pro-
grammes de formation peu effi caces pour 
renforcer réellement les capacités des or-
ganisations locales. Il y aurait également 
eu des cas notables de corruption et d’uti-
lisation frauduleuse de ces fonds étran-
gers, en particulier par des responsables 
des principales centrales syndicales.

Plus généralement, l’importance crois-
sante des ONG et d’autres modes d’action 
indépendants a entraîné des tensions et 
des débats sur la répartition des rôles et 
des responsabilités, en particulier entre 
les syndicats et les ONG. Ces contro-
verses ont également porté sur les avan-
tages et les limites d’une action collective 
commune ayant pour but d’intensifi er la 
lutte sur le plan syndical et politique. En 
effet, le fait que des ONG aient participé 
à des mobilisations syndicales d’enver-
gure et aient assumé un rôle tradition-
nellement dévolu aux organisations syn-
dicales s’est parfois révélé néfaste pour 
les travailleurs engagés dans des confl its 
sociaux : en effet, poussés par les ONG 
à adopter certaines stratégies dans un 
contexte de confl it bien spécifi que, cer-
tains travailleurs ont perdu leur emploi. 
Plusieurs militants ont fait valoir que les 
responsabilités respectives des ONG et 
des syndicats devaient être mieux défi -
nies, rappelant que la fonction de ces 
derniers est d’intervenir dans ces confl its 
afi n de négocier et d’obtenir une issue 
favorable pour les travailleurs. Quant 
aux ONG, elles devraient, grâce à leurs 
relations internationales et à leurs capaci-
tés de recherche, principalement soutenir 
l’élaboration de stratégies de mobilisa-
tion et de négociation, ainsi que réaliser 

des études sur lesquelles pourront s’ap-
puyer les syndicats lors des négociations 
collectives avec des entreprises.

Une stratégie ambiguë, qui entérine 
la faiblesse des syndicats

À un autre niveau, il convient de men-
tionner les limites inhérentes à la straté-
gie qui consiste à mener les luttes syndi-
cales via la société civile. Cette stratégie 
s’est en effet transformée en une tentative 
visant à obtenir des contreparties en ma-
tière de droit du travail, de lutte contre 
la précarisation du travail, de sécurité 
et santé au travail, d’accès à la sécurité 
sociale, etc. En œuvrant en dehors des 
dispositifs institutionnels, les organisa-
tions syndicales sont apparues aux yeux 
de certains comme un lobby qui organise 
des mouvements sociaux publics pour 
faire pression sur les dirigeants thaï-
landais, qui multiplie les pétitions et les 
appels au patronat ou au gouvernement. 
Pour les travailleurs, ce recentrage sur 
une stratégie de mobilisation ponctuelle 
a pris le pas sur la prise de conscience 
que les problèmes syndicaux sont le pro-
duit de facteurs structurels sous-jacents, 
propres à un système politique et écono-
mique résultant du rapport de classes. 
Cette lutte syndicale menée via la société 
civile s’est très largement concentrée 
sur les modalités de partage de la valeur 
ajoutée, sous la forme de salaires plus éle-
vés, d’une amélioration des conditions de 
santé et de sécurité au travail, du niveau 
des prestations sociales, etc. Or, beau-
coup moins d’attention a été portée sur 
les conditions réelles de production de la 
valeur ajoutée, qui dépendent du rapport 
de classes dans l’entreprise même, et au 
rôle crucial joué par l’État pour défi nir et 
préserver ces conditions.

Par ailleurs, comme l’ont montré 
Kengkij et Hewison (2009:454) concer-
nant les mouvements sociaux thaïlandais 
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en général, la présence de chefs de fi le 
parfois issus de la classe moyenne, la né-
cessité de nouer des alliances, la dépen-
dance envers des réseaux peu structurés, 
ainsi que la tendance à se concentrer sur 
des questions ponctuelles ont conduit à 
« adopter des stratégies politiques et à 
entrer dans des coalitions pour l’essen-
tiel antidémocratiques ». Par exemple, 
ces dix dernières années, des syndicats 
d’entreprises publiques et leurs organisa-
tions de tutelle, le State Enterprise Rela-
tions Group (SERG) ainsi que le TLSC, 
se sont illustrés par des attitudes ambi-
valentes vis-à-vis de l’ancien Premier 
ministre et magnat du secteur des com-
munications Thaksin Shinawatra, et son 
parti, le Thai Rak Thai (Thai Love Thai). 
Le SERG et certains membres du TLSC, 
qui avaient dans un premier temps ap-
porté leur soutien au gouvernement de 
Thaksin avant de le désavouer, ont été 
à l’origine de nouvelles tensions et de 
scissions au sein du mouvement syndical 
lorsque eux et d’autres organisations ont 
décidé de s’allier avec certains hommes 
politiques conservateurs qui s’opposaient 
à Thaksin.

En dépit des efforts destinés à remé-
dier, par le biais d’un mouvement social 
né au sein de la société civile, aux obs-
tacles dus à la marginalisation des syn-
dicats d’entreprise et à la domination du 
système politique par les élites, il n’y a eu 
aucun changement majeur sur les capaci-
tés des organisations syndicales à rené-
gocier leurs conditions d’accès à l’exer-
cice du pouvoir au travers de l’appareil 
d’État. Au contraire, ce changement de 
paradigme a entraîné un grand nombre 
de contradictions et de diffi cultés nou-
velles. Ces tensions ont été amplifi ées par 
les confl its politiques des dix dernières 

années, qui ont vu des conservateurs is-
sus de l’armée, de la monarchie, du grand 
capital et des classes moyennes urbaines 
s’unir contre Thaksin Shinawatra, dont la 
tentative populiste de réformer la société 
et l’État thaïlandais a été largement sou-
tenue par la population rurale et les tra-
vailleurs urbains, ainsi que par d’autres 
catégories situées au bas de l’échelle 
sociale (voir infra). Comme indiqué briè-
vement ci-dessus, les principaux syndi-
cats des entreprises publiques, et d’autres 
organisations syndicales telles que 
le TLSC, ont activement pris parti contre 
Thaksin. Ces organisations se sont ainsi 
placées dans une position paradoxale 
en s’alliant avec des forces sociales qui 
se sont toujours montrées très hostiles 
aux objectifs politiques et sociaux des 
syndicats et à leurs actions au sein des 
entreprises. Elles se sont ainsi retrouvées 
en porte-à-faux avec une grande partie 
de la classe ouvrière thaïlandaise, qui 
a affi ché son adhésion au populisme de 
Thaksin Shinawatra aussi bien dans les 
urnes qu’en s’engageant dans le mouve-
ment extra-parlementaire des Chemises 
rouges (Hewison, 2010). Ces événements 
ont produit de nouvelles lignes de frac-
ture internes au sein d’un mouvement 
syndical déjà affaibli, divisé et morcelé. 

Les organisations syndicales 
après le coup d’État de mai 2014

Le confl it politique s’est manifesté 
sous différentes formes et a comporté 
plusieurs phases 8. Il a pris un tournant 
décisif le 22 mai 2014, avec le coup 
d’État contre le gouvernement élu et di-
rigé par Yingluck Shinawatra, la sœur de 
Thaksin. Prétendant vouloir mettre fi n 

8. Pour plus de détails sur le coup d’État et la nature du confl it politique qui s’est fait jour ces der-
nières années en Thaïlande, voir le numéro spécial du Journal of Contemporary Asia (2016).
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aux affrontements politiques qui ont se-
coué le pays pendant toute une décennie 
ainsi qu’à la corruption et à la « dictature 
parlementaire », le Conseil national pour 
la paix et le maintien de l’ordre (NCPO) 
a promis des réformes politiques, écono-
miques et sociales pour « restaurer le bon-
heur du peuple thaïlandais ». Sur le plan 
politique, ce processus de « réforme », 
mené par un régime toujours plus autori-
taire, a au contraire comprimé les garde-
fous qui garantissaient les droits démo-
cratiques. Le NCPO, dirigé par Prayuth 
Chan-o-Cha, ancien commandant en chef 
de l’armée royale thaïlandaise puis Pre-
mier ministre, s’est doté d’un nouvel 
arsenal législatif complétant des disposi-
tions juridiques antérieures – en particu-
lier la loi de lèse-majesté – pour étouffer 
toute opposition réelle ou supposée. Les 
médias ont été muselés et des centaines 
de personnalités politiques, d’opposants 
au coup d’État, d’universitaires ou autres 
ont été arrêtés, intimidés, emprisonnés 
sur décision d’une cour martiale, ou se 
sont vus convoqués pour un « réajuste-
ment d’attitude ». Cette répression s’est 
encore intensifi ée à l’approche du réfé-
rendum d’août 2016, sur un projet de révi-
sion de la Constitution. Privés d’un débat 
public et démocratique, les Thaïlandais 
ont approuvé sans grande surprise la 
nouvelle Constitution. Ce cadre législatif 
permet de fait au pouvoir militaire de dis-
poser de tous les moyens pour modeler 
à sa guise le système politique national 
dans les années à venir : les sénateurs et 
le Premier ministre seront désignés, et 
non plus élus, tandis que d’autres dispo-
sitions prévoient que tout gouvernement 
élu sera contrôlé par un pouvoir judi-
ciaire politisé, ainsi que par des organes 
dominés soit par des militaires, soit par 
des conservateurs désignés à ces postes.

Dans un contexte où le gouvernement 
s’emploie à installer un régime politique 

de répression et de centralisation des 
pouvoirs, la seule mesure adoptée qui 
touche de près ou de loin aux problèmes 
auxquels sont confrontés les travailleurs 
thaïlandais depuis de longues années 
concerne les 3 millions de travailleurs 
immigrés, pour lesquels s’appliquent 
désormais de nouvelles procédures d’en-
registrement. Le 1er mai 2016, les orga-
nisations syndicales ont présenté au gou-
vernement plusieurs revendications, dont 
la ratifi cation des conventions n° 87 et 
n° 98 de l’OIT (une demande récurrente 
depuis 30 ans, voir supra), le relèvement 
du salaire minimum journalier de 300 à 
360 bahts (soit environ de 8,40 à 10 dol-
lars), l’amélioration de la sécurité sociale 
par la création de nouvelles institutions 
qui soient indépendantes des pouvoirs 
publics, plus transparentes et tenues de 
justifi er leurs décisions, une réforme des 
lois sur la protection du travail, l’arrêt des 
privatisations, ou encore la lutte contre 
les infractions fl agrantes au droit du tra-
vail (en particulier le harcèlement et les 
licenciements de délégués syndicaux). 
La seule réponse adressée par le Premier 
ministre est qu’il suffi t de travailler plus 
durant les cinq prochaines années pour 
obtenir une augmentation de salaire.

Le manque de volonté affi ché par 
le gouvernement face aux revendica-
tions syndicales, et a fortiori le refus 
d’élaborer des politiques appropriées 
pour y répondre, a été interprété par les 
employeurs comme un blanc-seing pour 
lancer une nouvelle offensive contre les 
syndicats et pour durcir les conditions 
de travail. Confrontées à une conjonc-
ture mondiale morose depuis la crise 
fi nancière de 2008, ainsi qu’à l’intensifi -
cation de la concurrence par des pays à 
bas salaires tels que la Chine, le Vietnam 
et l’Indonésie sur plusieurs grands mar-
chés d’exportation, les entreprises thaï-
landaises, dans de nombreux secteurs 
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(automobile, textile, électronique, joail-
lerie, conserves alimentaires), cherchent 
à restructurer leurs activités et à réduire 
le coût du travail via des licenciements, 
des modifi cations des conditions d’em-
ploi (réduction des primes et restric-
tions sur les heures supplémentaires, 
notamment), le recours à l’emploi fl exible 
(contrats à court terme, sous-traitance, 
etc.), qui s’accompagne d’une dégrada-
tion des conditions salariales et d’emploi 
des travailleurs. De nombreuses études 
montrent en effet que l’évolution du sa-
laire minimum, adoptée en 2012, ne suit 
plus celle du coût de la vie, ce qui oblige 
beaucoup de travailleurs, pour subvenir à 
leurs propres besoins et à ceux de leur fa-
mille, à souscrire des emprunts auprès de 
prêteurs non offi ciels, lesquels appliquent 
des taux d’intérêt exorbitants 9. 

Dans ce contexte, les travailleurs 
thaïlandais ont cherché à faire valoir leurs 
droits. Même si les statistiques offi cielles 
et les médias n’en font pas mention, les 
luttes syndicales n’ont pas cessé (voir par 
exemple Voice of Labour, 2017). Dans 
la majorité des cas, elles sont de nature 
défensive, les ouvriers tentant de préser-
ver les acquis face aux pratiques des em-
ployeurs et, tout particulièrement lors de 
licenciements, d’obliger les entreprises à 
verser les rémunérations et les indemni-
tés restant dues. Dans la mesure où les 
syndicats d’entreprise ne disposent pas 
d’une capacité de mobilisation collective 
qui leur permettrait de défendre les inté-
rêts des ouvriers en faisant pression sur le 
patronat, les travailleurs sont contraints 
de recourir aux mécanismes formels 
de résolution des confl its. D’autant que 
l’organisation d’un rassemblement, d’une 
occupation d’un site ou d’une grève 

pourrait tomber sous le coup d’une me-
sure prise par le pouvoir en place et qui 
interdit les réunions de plus de cinq per-
sonnes. Toutefois, il est devenu de plus 
en plus diffi cile, ces dernières années, de 
passer par les procédures formelles de ré-
solution des confl its. En effet, l’armée et 
la police tendent à participer aux séances 
offi cielles de médiation entre employeurs 
et travailleurs. À l’évidence, leur pré-
sence a pour but d’intimider les ouvriers 
et de les pousser à accepter un règlement 
rapide, quoique souvent injuste et impar-
fait, d’un différend professionnel.

Conclusion

En Thaïlande, les structures sociales 
propres à la nature du capitalisme, le rap-
port de classes qui en découle et les rela-
tions de pouvoir héritées du passé créent 
un terrain particulièrement hostile aux 
tentatives de construction et de maintien 
d’un syndicalisme d’entreprise indépen-
dant et effi cace. L’engagement syndical a 
donc dû revêtir d’autres formes que celles 
qu’il prend habituellement, et s’est expri-
mé au sein d’un mouvement social plus 
vaste. Mais ce mouvement n’est pas par-
venu à transformer les systèmes formels 
de participation et de représentation, qui 
restent dominés par des élites, pour en faci-
liter l’accès aux travailleurs. Au contraire, 
les cinq dernières années ont vu les prin-
cipaux dirigeants syndicaux faire alliance 
avec certaines élites conservatrices dans 
le but de défendre l’État contre la me-
nace incarnée par Thaksin Shinawatra 
et ses soutiens, ce qui a entraîné de nou-
velles tensions et dissensions, à l’heure ac-
tuelle encore très vivaces, au sein du mou-
vement syndical. Néanmoins, ces confl its 

9. Voir par exemple Butsayarut Kanchanadit, « Ten Reasons Why the Minimum Wage Should 
be Adjusted Equally Nationally », Prachatai, November 3, 2016, in Thai, http://prachatai.org/
journal/2016/11/68668.
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ne doivent pas masquer l’effort dont font 
preuve les travailleurs et les militants qui 
continuent de lutter contre les injustices 
sociales et politiques, aussi bien dans les 
entreprises qu’à l’échelle de la société 
dans son ensemble. 

Le mouvement syndical, parvenu 
à un tournant important, va devoir éla-
borer de nouvelles stratégies et de nou-
velles tactiques afi n de s’affi rmer et de 
représenter les intérêts de travailleurs 
qui subissent actuellement les effets de 
cette recomposition des structures so-
ciales. Ceux qui sont employés dans le 
vaste secteur informel du pays, qui ne 
bénéfi cient le plus souvent d’aucune pro-
tection sociale, ainsi que les millions de 
travailleurs étrangers affectés aux tâches 
les plus pénibles et les plus dangereuses, 
représentent à l’évidence des catégories 
de la classe ouvrière pour lesquelles les 
syndicats doivent agir de toute urgence. 
En élaborant de nouvelles stratégies pour 
répondre à ces besoins, les syndicats et, 
plus largement, le réseau d’ONG de dé-
fense des travailleurs et autres syndicats 
alternatifs pourraient bien se rapprocher 
et ouvrir le débat sur l’organizing syn-
dical, tel qu’on le pratique actuellement 
en Europe et en Amérique du Nord et 
du Sud (voir par exemple Serdar, 2005 ; 
Upchurch, Mathers, 2011).

En Thaïlande, les syndicats de-
vraient également s’intéresser à l’évo-
lution du mouvement des Chemises 
rouges, et même solliciter leur aide. En 
dépit de ses contradictions et des diver-
gences considérables entre ses partisans 
et ses dirigeants, qui reproduit la struc-
ture sociale thaïlandaise, ce mouvement 
porte des revendications populaires de 
justice et de dignité. Il réclame davan-
tage de participation dans les décisions 
politiques et une répartition plus équi-
table des fruits du capitalisme… autant 
d’objectifs qui ont longtemps été ceux 

d’un mouvement syndical aujourd’hui 
contrôlé par l’État (Hewison, 2010 ; 
Ferrara, 2015:246-259). 
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